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Convention individuelle relative à l’octroi d’éco-chèques électroniques
Entre l’employeur : 

- M........................................................................................................................................................ (Nom / Prénom)

- La société / l’association………………………………………………………….…………….…… (Raison sociale) 

- Représentée par M        (................................................................................................................ (Nom / qualité)

- Domicile (ou siège social) Rue……………………………………n°…….. à ……………..………………………..

Et le travailleur :

- M......................................................................................................................................................... (Nom / Prénom)

- Domicile : Rue……………………………………n°…….. à ………………………………………………………………
Il est convenu ce qui suit :

La convention a pour objet de définir les conditions et les modalités d’octroi des éco-chèques en vue de l’achat des produits ou services. 
Article 1

Le montant des éco-chèques octroyés est de …………………. EUR
 pour le travailleur à temps plein pendant toute la période de référence et ayant une période de référence complète. 
En cas d’entrée en service ou de départ du travailleur au cours de la période de référence, celui-ci reçoit des éco-chèques proportionnellement à la période pendant laquelle il est occupé chez l’employeur.

En cas de suspension du contrat, le travailleur aura droit aux éco-chèques calculés proportionnellement par rapport au nombre de jours rémunérés. 

Sont assimilés à des journées rémunérées les jours pendant lesquels le contrat de travail est suspendu en vertu de l’article 28, 1° de la loi du 3 juillet 1978 et les jours qui sont assimilés sur la base de la Convention Collective de Travail n° 98 concernant les éco-chèques et des Conventions Collectives de Travail sectorielles. 
Article 2

La période de référence pour l’octroi des éco-chèques s’étend du ………………….. au ………………….
Article 3

L’octroi des éco-chèques et les données s’y rapportant, sont mentionnés sur le compte individuel du travailleur, conformément à la réglementation relative à la tenue des documents sociaux. La fiche de paie mensuelle porte également ces mentions.

Article 4

Les éco-chèques peuvent être utilisés exclusivement au paiement des produits et services à caractère écologique, tels que repris en annexe de la Convention collective de travail n°98 conclue au sein de Conseil National du Travail et disponible sur le site http://www.cnt-nar.be/Cct-liste.htm.
Article 5

Afin de pouvoir utiliser son compte éco-chèques, le travailleur reçoit gratuitement une carte électronique sécurisée à son nom. À la remise de cette carte, le travailleur reçoit des instructions d’utilisation pour les fonctions suivantes : 

· consultation du solde disponible

· code pin

· mention de la date d’échéance.

Les parties marquent leur accord afin que le travailleur s’engage à utiliser et à conserver la carte en bon père de famille et selon les conditions générales d’utilisation et s’engage à informer son employeur ou la société émettrice sans délai de toute irrégularité ou fraude commise avec la carte.
Si après enquête, il apparaît que le travailleur a participé activement à la fraude ou aux irrégularités ou qu’il les a facilitées, le travailleur sera tenu pour solidairement responsable de l’ensemble des dommages en résultant.  

Toutes les transactions seront en outre immédiatement bloquées ou clôturées.

Article 6

En cas de perte ou de vol de sa carte, le travailleur est tenu d’en informer Card Stop (070344344) dans les plus brefs délais.  Toutes les transactions exécutées avant la déclaration de perte ou de vol sont irrévocables, sans possibilité de recours du travailleur contre ou l’employeur ou encore la société émettrice. Après la déclaration de perte ou de vol, une nouvelle carte sera remise au travailleur.  

Le travailleur supportera le coût de la nouvelle carte électronique avec un montant maximum correspondant à ………………………………………..

A cette fin, le travailleur accepte de céder volontairement à l’employeur la partie de la rémunération nécessaire au paiement de la nouvelle carte sans dépasser le maximum.

Article 7

Les éco-chèques électroniques sont crédités au plus tard au mois de ……………………. sur le compte éco-chèques personnel du travailleur.

Lorsque le montant total de ces éco-chèques est moindre que 10 euros, l'employeur a, seule, le choix entre remettre effectivement ces éco-chèques ou ajouter ce montant, majoré de 50 %, à la rémunération du travailleur. 

Article 8

Cette convention entre en vigueur le .................... pour une durée indéterminée / et cesse de sortir ses effets le .............................................

Article 9

Le travailleur accepte expressément que l’objet de cette convention ne fait naître chez lui aucun droit pour l’avenir, au moment où la convention cesse ses effets conformément à l'article 8.

Fait en double exemplaire, à....................................le ... / ... / ...

	(signature précédée de mention « lu et approuvé »)
L’employeur
	(signature précédée de mention « lu et approuvé »)

Le travailleur


� Le montant total des éco-chèques octroyés par l’employeur ne peut pas dépasser 250 € par année. 
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